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Fibre optique :  
vers un déploiement en 2022

La Fibre va devenir le nouveau standard de connexion, avec un débit minimum de 500 Mbits 
par seconde, à l’heure où l’ADSL est à 15 Mbits/secondes. 

Le 7 février 2012, l’opérateur Orange s’est engagé par convention à offrir un réseau de fibre 
jusqu’à l’abonné (FTTH) aux habitants et professionnels des 23 communes du périmètre de 
l’ancienne communauté d’agglomération Vichy Val d’Allier : Abrest, Bellerive-sur-Allier, Billy, 
Bost, Brugheas, Busset, Charmeil, Cognat-Lyonne, Creuzier-le-Neuf, Creuzier-le-Vieux, 
Cusset, Espinasse-Vozelle, Hauterive, Magnet, Mariol, Saint-Germain-des-Fossés, Saint-
Rémy-en-Rollat, Saint-Yorre, Serbannes, Seuillet, Vendat, Le Vernet et Vichy.

Le déploiement est aujourd’hui en cours à Abrest, Creuzier-le-Vieux, Cusset et Vichy où on 
compte déjà 3000 abonnés raccordés à la fibre optique sur les 16 000 foyers déployés. 
En 2018, des études de déploiement de la FTTH sont également programmées à Bellerive-
sur-Allier et Espinasse-Vozelle. Il s’agit d’études d’ingénierie pour obtenir une liste exhaustive 
et précise, rue par rue et hameau par hameau des réseaux à déployer en lien avec les Mairies. 
Les abonnés devront ensuite patienter un peu puisqu’il faut parfois plusieurs mois après le 
déploiement pour être raccordable puis éligible. Le réseau de fibre optique, amené par Orange, 
est ensuite ouvert à tous les opérateurs en capacité de proposer une offre d’abonnement. 

Pour connaître sa situation face à l’arrivée de la fibre, il suffit de consulter le site internet : 
https://reseaux.orange.fr/cartes-de-couverture/fibre-optique et de contacter la Mairie de 
son domicile si celui-ci n’apparait pas correctement sur la carte.

Vichy Communauté et la société Orange prévoient un déploiement effectif sur les 23 communes 
de l’ex-VVA à échéance 2022 sauf contraintes particulières comme le refus de fibrage de 
certains bâtiments ou le cas de zones inondables par exemple. Pour le reste du territoire, ils 
affichent la volonté d’apporter le Très haut Débit partout où c’est techniquement possible. 
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Visite d’une armoire dite « Point de Mutualisation » 

à Creuzier-le-Vieux en présence des élus et 

techniciens des Mairies déployées, ou en cours de 

déploiement, de Vichy Communauté 

et de la Société Orange.


